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A V I S 
A dater du mercredi l*1" juillet pro

chain, le Bureau de la Perception, qui 
était me de l'Union, est transféré 
firande-Rue, n° 1 1 , au fond de la 
deuxième cour. 0349 
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'"BULLETIN DU JOUR 
Lf commission de décentralisation 

s'est réunie hier.Elle a examine l'amen
dement de M. Raudot ainsi conçu : 

« Tout électeur marié ou veuf avec 
enfant, aura double suffrage.» 

Ou se rappelle que cet amendement, 
présenté Inrs de la _!me délibération, a 
obtenu 303 suffrages. C'était là un très 
beau chiffre et qui imposait à M. liaudot 
le devoir de ne pas abandonner sa pro-
position.L'honorable député de L'Yonne 
est donc venu défendre son projet devant 
la commission,et celle-ci, rendant hom
mage à l'esprit qui l'a inspiré,s'est pro
noncée en faveur de l'amendement. 

Nous ne saurions trop applaudir à 
une décision aussi judicieuse et nous 
formons le vceu que l'Assemblée montre 
la même sagesse que la commission. 
L'amendement de M. Raudot, s'il était 
adopté, aurait en effet pour résultat de 
rétablir l'autorité du père de famille et 
de donner aux intérêts conservateurs la 
plus solide des garanties. Reformer la 
famille est le plus sur moyen de reformer 
la société. 

Les journaux ont fait grand bruit d'un 
discours prononcé dans le sein de la 
Commission des lois constitutionnelles 
par M. de Tarteron en faveur <Je la 
monarchie; mais ce que l'on n'a pas dit 
et ce.qui aune certaineimportance,c'est 
qu'à la séance suivante et à l'occasion 
de la lecture du procès-verbal, M. de 
Tarteron a déclaré que, dans son esprit, 
l'opinion qu'il avait exprimée se conci
liait parfaitement avec le respect absolu 
de la loi du 20 novembre. 

On remarquera que cette profession 
de foi concorde avec les déclarations 
faites à plusieurs reprises par les mem
bres de la droite qui font partie de la 
Commission, par deux anciens minis
tre?, MM. de Larcy et Depeyrejet enfin , 
par M. Lucien Brun lui-même qui,dano 
une lettre adressée quelques jours avant 
la rentrée au journal \ Union, plaçait 
au-dessus de toute discussion la durée 
des pouvoirs du Maréch8l. 

m • 
F o u r n i t u r e s e t p o l i t i q u e 

Le sieur Ferrand, ex-fournisseur du 
gouvernement du 4 septembre, l'un des ; 
fondateurs de la République française, ! 
vient d'être condamné par la tout d'ap
pel de Paris pour détournement de fonds 
appartenant à l'Etat. 

En première instance, le sieur Ferrand i 
avait étécondamnéà trois ans de prison, 
à l'amende et à 109, 4o3 fr. de restitution 
à lEtal. 

La cour a maintenu contre Ferrand | 
la prison et l'amenda, puis elle a j oi té 

à 283,000 fr.la somme que ce condamné 
doit restituer. En outre, elle l'a déclaré 
solidaire des restitutions que doivent 
faire d'autres fournisseurs compris dans 
ce même pmcès: 33,371 fr. parla veuve 
Lebarrayer, 72,333 par Lemoine,60,000 
fr. par Ddlaville; plus aux intérêts des 
sommes déterminées; plus, à une part 
des dépens. 

Emprisonnement,amende, restitution, 
dépens. L'œuvre de justice est complète, 
et la conscience publique y applaudira. 

Pendant que la France était frappée 
des plus graves revers militaires, à un 
moment cù tout le monde aurait juré 
qu'une révolution serait impossible tant 
elle serait odieuse et criminelle devant 
l'ennemi, il surgit tout à coup un groupe 
d'hommes dont le cri de : Vive la Ré
publique ! répondit au cri de victoire 
des Allemands ! 

Le triomphe de ceux-ci décida le suc
cès des autres, et la double invasion 
n'accomplit à la fois. La République du 
4 septembre et les armées allemandes 
se répandirent sur le pays consterné. 

La curée fut âpre et rapide. Chacun 
arracha un lambeau; les hommes à 
casques pointus brûlèrent des maisons 
et enlevèrent matelas et pendules, mais 
du moins ils se battaient et se faisaient 
tuer. 

Les gouvernants du 4 septembre ne 
se battaient pas, ne se faisaient pas 
tuer, mais ils maniaient des millions; ils 
envoyaient à la mort des hommes mal 
•rosés, mal vêtus, mal nourris, tandis 
qu'eux-mêmes se prélassaient dans les 
fonctions de toutes les sortes. On vit 
même des municipalités rouges, violant 
la loi, s'attribuer des indemnités, des 
appointements. Tous ces gens-là dispu
taient aux Prussiens l'argent de la 
France. 

Pourtant, derrière ce premier ban de 
républicains officiels et rongeant le 
budget, il arriva une seconde légion : 
celle deS fournisseurs véreux qui ven
daient les semelles de carton, les étof
fes illusoires, les fusils ne partant pas, 
ou qui Jétournaientles fonds du Trésor. 
La République ne pouvait pas avoir 
des panaches, des galons, des éebar-
pes, des épaulcltos pour tout le monde; 
mais elle offrit les fournitures aux amis 
dit second degré. On sait à quelle caté
gorie appartient le sieur Emile Ferrand, 
dont la cour d'appel de Paris vient de 
régler les comptes et de récompenser 
les opérations trop savantes. 

Ajoutons que le sieur Emile Ferrand 
n'était point dépourvu de certaines 
qualité*. D'abord, il était prévoyant, et, 
comme le doux ténor de la Dame Etern
elle. « il a acheté un château sur ses 
économies. » En second lieu, il n'est 
point ingrat. Se souvenant qu'il devait 
«a fortune à celle bonne république du 
4 septembre qui l'avait pris pour four
nisseur, il a voulu contribuer à perpé
tuer en France un régime à la faveur 
duquel on s'arrondit si bien, et il s'est 
inscrit — pour 7,000 fr. — parmi les 
fondateurs de la République française. 

Argent volé ! dira t-on ; c'est possible; 
mais ce scrupule n'inlérease que ceux 

qui ont reçu cet argent. Le garderont-
ils? Le rendront-ils à l'Etal? La ques
tion est délicate. Jusqu'ici„ personne 
n'a appris qu'on ait parlé de le 
restituer. » 

Le condamné Emile Ferrand a eu 
déjà une humiliation à laquelle il a dû 
être sensible. Il a lu dans ce même 

• journal, dans cette République française 
dont il est l'un des fondateurs — 7,000 
fr. — des explications très minutieuses 
destinées à lui faire entendre qu'on ne 
ne le connaît plus. Neseio vos ! Il a vu 
expliquer que M. Gambilta est allé à 20 
lieues de Le*nev*r> en voyageant 
vers Brest, mais jamais à Lesnevar; 
or, Lesnevar, c'est ce chàîeau que lo 
sieur Ferrand a acheté « de ses écono
mies. » 

Renié par ceux qui l'ont protégé, 
abandonné par la feuille radicale où il a 
versé de l'argent mal acquis, méconnu 
par ses amis du 4 sep erabre, condamné* 
par les juges, ce sieur Ferrand a ce qu'il 
a mérité. 

Mais nous ( spérons qu'il restera fidèle 
à ses souvenirs du 4 septembre et à 
cette république sous laquelle on a pu 
expédier de si grasses affaires. Le sieur 
Ferrand est bien l'homme de celte 
époque où l'on a vu certaines gens 
s'arrondir, s'enrichir, s'enivrer de pou
voir et de folies, tandis que la nation 
épuisée, ensanglantée, accablée, se 
débattait sous le poids des régiments 
allemands. 

Ah! c'était un bon temps pour les 
républicains du 4 septembre, pour les 
Prussiens et pour les fournisseurs 1 
Dieu nous préserve !de le voir jamais 
revenir ! 

Le Rappel, qui a reparu , ce ma t in , a t t aque 
très v ivement le sep tenna t , présenté par la 
feuille radicale comme un gouvernement 
condamné à m o r t . Le Rappel semble beau 
coup compter sur la nécessité de la dissolu
tion par suite de l ' impuissance des part is , 
dans l 'Assemblée, à consti tuer aucun gou
vernement . 

M. Callet, député de la Loire, doit dépo
ser prochainement u n rappor t sur les opéra
tions mili taires et les marchés du gouverne
m e n t du i septembre; on dit que ce rapport 
contiendra de nouvelles et très graves révé
la t ions . 

P. S. — Ou répand , ce soir, le bru i t de 
la démission de M . Magne, par suite du 
r e j « t d « " » e » plans financiers au sein de la 
eômni - s ion du budge t ; cette nouvelle est 
p u i l >H:e prématurée . 

DE SAINT-CHÉRON. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière* du Journal 

de Roubaix) 

Par is , 27 ju in 1874. 
Le té légraphe vous aura fait connaître 

peur que l motif je n ' a i pu vous expédier 
h ier ma correspondance. Il paraî trai t que 
le gouvernement est à la recherche de cer
taines correspondances occultes, imprimées 
ou au tographiées ,qui seraient adressées, soit 
sous bande.-, soit sous envelopper, à des par 
t icul iers , pour fai o de la propagande bona 
par t i s te ou radicale- Il m 'a été dit que des 
au t eu r s de ces correspondances saisies a u 
raient p ré tendu que je faisais aussi de pa
reilles correspondances t ra i tan t de matières 
pol i t iques; la just ice a voulu s 'assurer de 
l 'exact i tude de ces dénonciations. Or, il est 
abso lument faux que je fasse, en dehors do 
mes let tres adressées aux jou rnaux des d é 
pa r t emen t s et publiées par e j x , a u c u n e aut re 
correspondance destinée à une propagande 
quelconque.* La justice ne tardera pas à se 
convaincro qu 'e l le a été complètement 
t r ompée . 

La pluie qu i tombe en abondance pourrai t 
bien faire contremauder la revue d t demain , 
car u n certain, nombre da divisions seront 
obligée» de camper pendant la nui t ; cet 
a journement de la revue coupeiait court 
aux bru i t s r épandus au sujet de manifesta
t ions impérialistes qui seraient organisées sur 
le passage des t roupes. J e doute fort que les 
LcLapar t i s t e s a ient pu songer , à u n e telle 
imprudence , qu i leur coûterait cher . 

L e s p e r q u i s i t i o n s j u d i c i a i r e s 

Il résulte d 'une lettre adressée à l'Ordre 
que : * parmi de nombreuses pièces de comp
tabil i té et u n e grai.de quan t i t é de lettres 
venant de tous les points de la France » qu i 
ont élé saintes chez M. Mansard, on a saisi 
cinq eu six brouil lons de procès-verbaux 
d ' un comité de comptabil i té , présidé par 
M. Rouher . « L'existence de ce comité, d i t 
M. i i a n s a r d , destiné à recueillir e\ à gérer 
les fonds résul tant des sacrifie s communs 
cfue s'imr osent les part isans de l 'appel a u 
peuple , remonte à pies de trois ans et n 'est 
d 'ai l leurs u n sec.et pour personne. M . Thiers 
le connaissait . M. le duc de Broglie n 'a pas 
pu l 'ignorer; il so réuni t deux fois par se
maine chez M. Rouher et les membres qui 
le composent s 'y rendent sacs qu 'aucun d 'eux 
ait jamais eu la pensée c!e se cacher. Si, ce 
que je souhai te , ers procès-verbaux sont p u 
bl iés , i l .suffira de les paicourir pour être 
édifié »ur le der/ré d ' importance qu ' i l con
vient de leur donner , quelle que soit la 
hau te s i tuat ion que chacun des membres 
de ce comité occupe daiis le pai t i impéria
l i s t e . E n têt* de chacun de ces procès ver
b a u x , figurent les noms des membres assis
tant aux séances. C'est aiDsi qu'on y pourra 
lire ceux do M i l . le duc de Padoue , le duc 
de Cambacéiès. le comte de Casablanca, )e 
gérera i comte, de Pa l ikao . le. ba ion E-chas-
ser iaux, l ' inard , Henr i Chevreau, Lever t , 
G a v i d , Giaaelperret, P ié t r i , etc. » 

Le ïcème jou rna l dit que de nouvelles 
perquisi t ions ont eu lieu hier soir chez MM. 
Le Voyer, négociant , ruo da Bourgogne, 
2 1 , et chez M Rouffie, ancien brigadier à 

la préfecture de police, rue Chanciuesse, 22. 

— La Presse assure que les perquisi t ions 
faites hier chez M. B a n n y , admin i s t ra teur 
dé rOraVa ont anrçné la saisie de la liste des 
jou rnaux bonapart is tes de province subven 
t ionnés par l ' impérat r ice . 

— Le Monde expl ique ainsi la perquis i 
t ion opérée hier c luz M. de Sa in t Chéron 
et qu i , d'aprèô cd journa l , n ' aura i t pas de 
caractère po l i t ique . C"tte perquisi t ion, ajoute 
le Monde, est d 'un caiactèie exclusivement 
administratif , et elle a été opéiéo dans le3 
b u r e a u x de toutes les correspondances, soit 
monarch iques ou républicaines. Le parquet 
a voulu seulement s 'enquérir si b s corres
pondances étaient adressées à des j o u r n a u x 
ou à des abonnés . Dans ce dernier cas, les 
correspondances se trouveraient dans une 
s i tuat ion illégale, et L s directeurs seiaient 
passibles d 'une amende comme ne s'étarit 
pas conformés à la loi qu i réagit les caut ion
nemen t s . 

»I 

ASSEMBLEE NATION AXE 
M . M.VIITWL,' VIC.E-PHÉSIHBNT. 

Séance du samedi 27 juin. 
La séance est ouverte à 2 h . 4 5 . 
La lecture du procès-verbal n 'a donné lieu 

a. aucun incident. 
Le président donne lecture d 'une lettre q u i 

l'infoxme dé la mort de M. Viox, député de 
Meurthe-et Moselle. 

M. Martel se fait l ' interprète des regret* 
que M. Viox laisse dans l 'Assemblée. 

I l est procédé au » tirage ' au sort de la 
députajion qui sera chargée de représenter 
l 'Assemblée nationale au service funèbre qu i 
aura lieu à Versailles. 

L'Assemblée passe à la deuxième dél ibé
ration sur la proposition de MM. Savoye e t 
consorts, t endant à rendre les maires s u s 
ceptibles d 'hypothèques . 

M. A. Dupont , rapporteur, développe la 
portée et l 'économie du projet. 

L 'orateur expose que l 'hypothèque m a r i -
l ime permet t ra à nos a rmateurs de lu t ter 
plus avantageusement contre la concurrence 
étrangère. 

M. A. Dupont fait remarquer que les na
tions voisines possèdent déjà cet impor tant 
i n s t rumen t de crédit et insiste pour que la 
F i a n c e l 'acquiert également . 

M. Sébei t combat le projet comme é tan t 
d 'une application difficile et dangereuse . 

L 'orateur conclut au renvoi du projet au 
conseil d 'Eta t . 

Le minis t re d u commerce appuie le p r o 
jet au nom du gouvernement 6t invi te 
l 'Assemblée à passer à la discussion des 
articles. 

M. Scbert insiste pour le renvoi au Conseil 
d 'E ta t . 

M." Dupon t s'oppose à ce renvoi. 
La proposition de renvoi est rejetée, et 

l 'Assemblée passe à la discussion des ar
t ic les . . 

Sur" l 'article 1 e r , M. Sébert demande que 
le débi teur puisse clemeurer détenteur d u 
gage. ** ï 

M. Dupon t combat cet amendement com
me ant i jur id ique . 

L 'amendement Sébert est rejeté et l 'a r t . l e P 

est adopté. 
Sur l 'art . 2, M. Sébert demande q*e 

l ' hypo thèque mar i t ime soit acceptée d u d ro i t , 
proport ionnel réenregistrement. X •< 

Le minis t re du commerce combat cet 
a m e n d e m e n t . q u i est rejeté. 

Les articles 2 à 9 sont adoptés. 
La sui te de la diaejussiou est renvoyée à 

mard i . 
Il est déposé une proposition t endan t à la 

levée . d e l 'état de siège dans la H a u t e -
Vienne . 

La séance est levée à Ei h . 55 . 
, ^ • 

L a commission du budget a adopté par 
12 voix contre 9 la proposition W o l o w s k i , 
t e n d a n t à réduire de 40 mill ions l 'amort is
sement de la b a n q u e . E l l i a chargé M . 
W o l o w t k i de faire le rapport . 

La sous-commission de réorganisation de 
l 'armée a décidé que tous les sous-officiers 
après 1 ci ans de service, auront droit à u n e 
pension de 250 fr. et en outre à un=> place 
dans u n e des grandes adminis t ra t ions do 
l ' E t a t . 

La commission relative à la l iberté de 
l 'enseignement supérieur a en tendu hier 
M. de Cureront. M. le minis tre de l ' ins t ruc
tion p u b ique s'est prononcé contre la li
ber té a b o l u e des cours; mais il accepte la 
collation des grades par les univers i té g 
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ZINGARA 
II. 

MONSIEUR MATHIAS. 

En achevant celle espèce de récit télé-

f remmatique, le pauvre garçon avait 
es lai mes dans les yeux et dans toute 

ea personne comme l'impatience du dé
vouement. C'était un petit homme brun, 
sec, nerveux, sans cesse en mouvement. 
Il avait l'allure, le regard et même, à 
cause de ea chevelure crépue qui lui 
r t t e rr Lai» j u s q u ' a u x t c r . i c i l s , i e m u s e a u 
d'un ben chien de garde. . 

Son maître formait conlrasle. Figu
rez-vous un digne* bourgeois, calme, 
rondelet, placide, en qui tout respirait 
la gaine experhrice de la vie, la droiture 
ej la douceur, lfi is il ne fallait pas Irop 
s'y fierl Son sourire, ses yeux avaient 
parlois une iEdefiniéteble expression de 
Eftgacité, de raillerie, qui déconcertait 
les gens. M. Mathias n'était pas de ceux 
qu'on prend peur dupes. Il semblait lire 
au tond des consciences et ee moquer in 
petto des vaniteux et dts imposteurs. 
Si c'était lui qui, par hasard, ouvrît la 
grille à quelque roalingreux, il n'avait 
qu'à le regarder d'une certaine façon 
pour que le drôle aussitôt balbutiât, 
tout interloqué. Puis il lui disait : « Tu 

n'es pas aveugle, » ou bien : « Tu n'es 
pas infirme... INe mendie p l u s . . . Voilà 
de quoi te racheter un out i l . . . travail
l e ! . . . » Et l'aulre s'en allait merveil
leusement guéri par cette semonce, 
accompagnée d'un écu. 

Un jour que, rue Sainf-Martin, des 
chevaux s'étaient emportés, M. Malhias, 
au risque de sa vie, les arrêta. Une 
autre fois, dans un incendie, il avait 
arraché aux flammes une malheureuse 
paralytique à laquelle arriver semblait 
iriiposs-ible. Plus tard enfin, lors d'une 
attaque nocturne, devant sa demeure, 
seul et n'ayant pour arme qu'un'bàlon, 
il avait mis en fuite tout une bande 
de malfaiteurs acharnés contre l'un de 
ses'voisins, dont il sera parlé bientôt. 

Tout ce que nous voulons établir 
maintenant, c'est que le bonhomme 
IMalhias savait, à l'occasion, montrer 
une présence d'esprit, une force, une 
agilité, uce bravoure peu communes. 

Le dimanche, lorsqu'en toilette if se 
rendait à l'église, les commères d'alen
tour, en le ri gardant passer, se di
saient : 

• Eh ! eh I c'e?t encore un bel homme, 
et ejui ne reste veuf que parce qu'il le 
veut bien I » Lien n'était plus réel. M. 
Mathias ne voulait que se consacrer à 
son fils. 

Il s'était complu à guider ses pre
miers pas. De?* que l'enfant fut en âge 
de le comprendre, il lui répéta souvent : 
« Henri, mon cher Henriot, je t'aime 
pour deux... Je suis à la fois ton père 
et ta mère ! » Et leurs larmes se mêlaient 

en causant de celle qui n'était plus. 
Rien de touchant comme l'affection 
qu'ils avaient l'un pour l'autre. Hormis 
Gertrude et Piriou, jamais personne 
entre eux. Le père se relit, pour ainsi 
dire, une seconde enfance afin d'être le 
camarade de son cher bambin. Plus 
tard, il avait élé son unique professeur. 
Aussi, comme l'élève profita I Un char
mant enfant, d'ailleurs, et que tout le 
monde adorait. Sa mine ouverte et son 
vif.esprit lui méritèrent le surnom de 
L Eveillé. Il apprit, non-seulement le 
latin, mais encore les arts d'agrément, 
l'escrime, la botanique, car M .Mathias 
savait tout cela.Un amateur d'horticul
ture. Son fils et son jardin, c'était tout 
sen bonheur, c'était toute sa vie 1 

Cependant, il paraissait avoir con
servé de mystérieuses relations avec le 
monde extérieur. Souvent il sortait 
vers le soir, et pour ne rentrer que très 
avant dans la nuit. La nuit encore,des 
hommes aux allures singulières se glis
saient furtivement dans la ruelle, frap 
paient au volet d'une cer laine façon et 
disparaissaient par une petite porte 
spécialement attribuée à leurs visites. 
Quelques superstitieux prétendaient 
même que celte Fecrèle issue livrait 
passage à des êtres fantastiques,sorciers 
ou démons, si ce n'était au diable lui-
même. 

Assurément, il se passait dans la 
maison de la rue du Vert-Bois quelque 
chose d'inexpliqué, quelque chose d'é
trange. 

On avait encore remarqué que M. 

Malhias faisait parfois d'assez longues 
absences durant lesquelles le jeune 
Henriot restait à la maison,ou du moins 
ne s'en éloignait qu'avec l'escorte de 
Piriou. Les rues de Paris n'étaient pas 
sûres, dans ce temps-là, même pour 
les enfants. Sans cesse on paclait d'en
fants volés, disparus. Mais notre gentil 
L'Eveillé n'avait rien à craindre ; son 
fidèle chien de garde était toujours là, 
surses talons, l'œil au guet et montrant 
les dents. 

Nous avons dit que M. Malhias ne 
frayait avec personne des environs. Il 
avait fait une exception, cependant, en 
faveur de ce voisin si bravement défen
du par lui contre des rôdeurs nocturnes. 
C'était un personnage très connu, Do
minique Biancolleli, le célèbre arlequin 
de la comédie italienne. Excellent hom
me, d'ailleurs, et père de famille aussi. 
Les deux maisons se touchaient; un 
mur mitoyt^n séparait les deux jardins. 
Dominique avait un fils et une fille ; 
celle-ci plus jeune de trois ans, celui-là 
de trois ans plus âgé qu'Henriot. Les 
enfanls s'étaienl liés, mais les pères se 
voyaient peu. L'Eveillé pouvait avoir 
d'autres sonis, Mathias n'en avait qu'un 
seul, son cher L'Eveillé. 

Il allait atteindre ses dix-huit ans, 
mais il en paraissait davantage. Ce 
beau garçon, sveltc et loris réunissait 
en lui" tout ce qui fait le charme de la 
jeunesse. 

De plus, une sorte dedistinction natu
relle. On eût dit un gentilhomme. 

Hélas I c'était parmi ceux là que, 

depuis un temps, les ravisseurs, les 
meurtriers encore inconnus choisissaient 
leurs victimes. Aussi la surveillance du 
père ne s'était pas relâchée, bien au 
contraire. 

Cependant il avait dû partir, et, selon 
toute probabilité, pour un lointain voya
ge, car deux mois s'étaient écoulés sans 
que rien encore annonçât son retour. Une 
aussi longue séparation ne pouvait avoir 
été motivée que par de graves intérêts, 
un impérieux devoir. 

Le soir de ce même jour où les trois 
dames noires avaient été reçues à Ver
sailles, deux cavaliers, tout poudreux, 
s'arrêtèrent devant la maisonnette de la 
rue du Vert Bois. L'un d'eux, s'empres-
sant de mettre pied à terre, courut 
sonner à la grille, après avoir jeté les 
guides à son compagnon, qui rebroussa 
chemin. 

Gertrude vint ouvrir. 
— Jésus-Maria î... fit-elle à la vue de 

l'arrivant, c'est notre maître 1 
— Mon fila ?... interroga tout aussitôt 

le père. 
— Réjouissant à voir et tout plein de 

promesses comme cette, douce journée 
de mai 1 répondit la Bretonne. 

— Où donc est-il? 
— Au théâtre. 
— Lequel ? 
— Ah 1 je ne sais point. 
— Appelle Pir iou. . . 
— Mais Piriou a suivi son jeune maî

tre, comme toujours. Un vrai gardien, 
oui-dà 1 

M. Mathias venait d'entrer dans la 

grai.de

